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INSTAURÉ EN 1998, LE STATUT DE

« centrales de trésorerie », suppri-
mant le prélèvement obligatoire 1

sur les remontées d’excédents de
trésorerie en provenance de l’étran-
ger, est utilisé par plus de 40
groupes français et multinatio-
naux. Il suscite encore des doutes,
bien que la Commission européen-
ne ait reconnu la validité de ce régi-
me 2. Il nous a semblé utile de pro-
céder à un état des lieux, suite aux
réaménagements mineurs dont il a
fait l’objet et aux autres change-
ments législatifs et réglementaires
concernant la gestion de trésorerie
internationale, intervenus fin
2003.

RÉAMÉNAGEMENTS MINEURS

Suite à l’enquête finalisée en
2003 par la Commission européen-
ne sur les centres financiers en Eu-
rope, le régime « centrales de tréso-
rerie » n’est désormais dérogatoire
par rapport au droit commun que

sur un seul point : l’extension aux
emprunts en compte courant de
l’exonération de la retenue à la sour-
ce sur les emprunts contractés à
l’étranger (prévue par l’article 131

quater du Code général des im-
pôts), applicable aux emprunts à
terme fixe. En revanche, depuis le
1erjanvier 2003, le taux limite de dé-
ductibilité des intérêts versés par
une filiale française à sa maison-
mère française a été aligné sur le
droit commun, à savoir le TMPV
(taux moyen pondéré à taux variable
pour les emprunts consentis par les
établissements de crédit à plus de
deux ans). Deux instructions de la
Direction générale des impôts pré-
cisent les conditions requises pour
bénéficier de ce régime 3. Elles sont
disponibles sur le site internet de la
DGI. En conséquence, ce régime
ne présente d’intérêt que pour les
groupes remontant en France des
excédents de trésorerie en prove-
nance de sociétés étrangères.

Si ce dispositif ne nécessite au-
cun accord préalable du fisc, il n’a
pas de caractère automatique et
doit lui être notifié a posteriori et
par écrit : l’administration fiscale

doit également en accuser récep-
tion dans les mêmes conditions. La
conservation (en lieu sûr) de ce docu-
ment, sorte de label « AOC Bercy »,
supprime les risques de redresse-
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Le statut fiscal 
des centrales de trésorerie

La transposition de la directive exonération de
retenue à la source sur les intérêts intracommunautaires 
est plus restrictive que le régime «centrales de trésorerie»,
qui se réfère à la loi bancaire.

ments fiscaux sur les paiements
d’intérêts en compte courant sur
les emprunts contractés à l’étran-
ger. Les missions que nous me-
nons sur ce sujet montrent que de
nombreux groupes
pratiquent le 
« Canada Dry » dans
ce domaine en se
considérant en régi-
me « centrales de tré-
sorerie » sans respec-
ter le formalisme peu
contraignant men-
tionné ci-dessus.

Bercy a assoupli
une modalité de fonc-
tionnement initial qui
prévoyait l’envoi à
l’administration d’une convention
unique signée par toutes les socié-
tés participantes, lourde à gérer, en
autorisant depuis 2001 des
conventions bilatérales, conformes
à une convention modèle 4.

AUTRES CHANGEMENTS
LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

La Loi de finances rectificative
pour 2003 5, qui transpose la direc-
tive exonération de retenue à la
source sur les intérêts intracom-
munautaires, ne supprime qu’une
partie des frottements fiscaux liés
aux paiements d’intérêts sur les
emprunts à l’étranger. Dans le
cadre de cette législation, l’exoné-
ration de retenue à la source n’est
possible qu’entre sociétés de

“ La législation sur l’éxonération 
de retenue à la source est beaucoup plus 

restrictive que le régime «centrales de 
trésorerie», qui se réfère à la loi bancaire.”
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l’Union européenne, détenues de-
puis plus de deux ans, ayant entre
elles des liens de capital d’au moins
25 %, et applicable uniquement
aux sociétés de capitaux, excluant
les sociétés de personnes. Ces
conditions à remplir ne couvrent
qu’une partie des opérations de cash
pooling car elles ne sont pas appli-
cables aux prêts-emprunts entre
sociétés sœur, fille ou grand-mère,
correspondant à la pratique habi-
tuelle du cash pooling. Cette légis-
lation est beaucoup plus restricti-
ve que le régime « centrales de tré-
sorerie », qui se réfère à la loi
bancaire 6 autorisant les opéra-
tions de trésorerie intragroupes,
même si les sociétés n’ont pas de
liens directs de capital entre elles.
En effet, la loi bancaire stipule
que : « Une entreprise, […] peut
procéder à des opérations de tréso-
rerie avec des sociétés ayant avec el-
le, directement ou indirectement
des liens de capital conférant à l’une

des entreprises liées, un pouvoir de
contrôle effectif sur les autres ». En
conséquence, pour optimiser la
suppression des frottements fis-
caux dus à la retenue à la source
sur les intérêts d’emprunts à
l’étranger, seule une étude au cas
par cas à l’intérieur de chaque
groupe permet de déterminer si les
dispositions de la Loi de finances
rectificative pour 2003 suffisent,
ou s’il faut utiliser le régime plus
large de « centrales de trésorerie ».

Enfin, un arrêt du Conseil d’État
a donné une interprétation restric-
tive du champ d’application de l’ar-
ticle 131 quater (concernant les
emprunts à l’étranger) 7, en distin-
guant les sommes laissées à la dis-
position de la société française par
la société étrangère par inscription
en compte courant (soumises à la
retenue à la source) de celles pro-
venant de versements depuis
l’étranger (exonérées de retenue à
la source). Pour éviter tout risque

fiscal au titre de cet arrêt, qui s’ap-
plique tant au régime de droit com-
mun qu’aux centrales de trésorerie,
les emprunts doivent systémati-
quement faire l’objet d’un mouve-
ment de fonds entre la société fran-
çaise emprunteuse et la société
étrangère prêteuse lors de la mise
en place et les intérêts doivent être
payés régulièrement et non pas ca-
pitalisés en les laissant en compte
courant. ■

1 Plus couramment désigné par la terminologie
communautaire de « retenue à la source ».
2 Contrairement aux centres de coordination en
Belgique.
3 Instructions 4 C-1-99 n° 72 du 16 avril 1999 et
4 C-2-03 n° 39 du 28 février 2003.
4 Lettre du Directeur de la Direction de la législa-
tion fiscale au délégué général de l’Association
française des trésoriers d’entreprise du 15octobre
2001.
5 Loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003, ar-
ticle 27.
6 Article 12 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984,
recodifié en article L 511-7 du Code monétaire et
financier.
7 Arrêt Meridia France, 3 novembre 2003.
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